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Service de Soins Infirmiers A Domicile
Centre Municipal de Santé

5, rue Amaury Duval - 92120 Montrouge

Et également…
Le Centre Municipal de Santé
Le CMS propose des consultations accessibles à tous : 
> Médecine générale,
> Médecine spécialisée : allergologie/pneumologie,
   cardiologie, dermatologie, gastro-entérologie, gy-
   nécologie, mésothérapie, nutrition, ophtalmologie,
   oto-rhino-laryngologie, phlébologie, rhumatologie,
   tabacologie
> Echographie (générale, cardiaque, doppler, tendino-
   musculaire)
> Dentaire (avec Stomatologie)
> Kinésithérapie et Uro-gynécologie
> Soins infirmiers (sur site et à domicile)
> Prélèvements sanguins (sur site et à domicile)
> Planification familiale

CMS - 5, rue Amaury Duval
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 18h 
Fermé samedi, dimanche et jours fériés

Tél. : 01 46 12 74 09

Plus d'information sur la plaquette "CMS"

Le Service de Maintien A Domicile 
Le SMAD accompagne les Montrougiens retraités de
plus de 60 ans, qui ont des difficultés à effectuer les
actes de la vie quotidienne (toilette, habillage, repas,
traitement sur prescription médicale, stimulation phy-
sique et intellectuelle, entretien du logement, du linge…)

Interventions 7 jours sur 7 de 8h à 19h

Tél. : 01 46 12 75 30 

Plus d'information sur la plaquette "SMAD"

Le Centre d'Action Sociale
Le CAS accompagne les seniors et les personnes en
situation de handicap au quotidien. Il propose des ser-
vices (téléassistance, portage de repas…), des dispositifs
d'aides financières ainsi que des sorties et des loisirs.

CAS - 11, rue Delerue 
Le lundi, mardi, mercredi, vendredi de 8h30 à 11h45
et de 13h30 à 17h15. Le jeudi de 8h30 à 11h45
Tél. : 01 46 12 74 10 Ja
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Besoin de soins infirmiers
à domicile ?



Qui est concerné ?

Le Service de Soins Infirmiers à Domicile s'adresse
aux personnes de plus de 60 ans et aux personnes
de moins de 60 ans présentant un handicap.
Pour bénéficier de ce service, il est nécessaire 

   > d'être domicilié à Montrouge

   > d'être affilié à la Sécurité Sociale

   > de disposer d'une prescription médicale.

Quelle démarche ? 

L'admission au SSIAD se fait sur prescription médicale
et sur demande de la personne elle-même et/ou d'un
tiers (famille, assistance sociale, médecin…).

Lors de la première visite à domicile, l'infirmière coor-
dinatrice évalue les besoins de la personne et déter-
mine le plan de soins adapté.
Le SSIAD planifie ensuite l'intervention de l'équipe
chez le patient.

Combien cela coûte ? 

Les soins délivrés par le SSIAD sont intégralement pris
en charge par la Caisse Régionale d'Assurance Ma-
ladie.

Comment prendre rendez-vous ? 

Téléphonez au 01 41 17 04 98 (répondeur) pour enre-
gistrer votre demande. 

A quoi sert le SSIAD ?

Le SSIAD assure des soins à domicile : 

   > en soins infirmiers 

   > en soins d'hygiène

   > en soins de confort

   > et un soutien psychologique

Destiné aux personnes âgées, ce service fonctionne
tous les jours de 8h à 20h. 

Comment fonctionne le SSIAD ?

Le SSIAD est composé d'un médecin gériatre coordi-
nateur, d'un ergothérapeute, d'une infirmière coordi-
natrice, d'une géronto-psychologue, d'infirmières et
d'aides soignantes. 

L'équipe du SSIAD travaille en étroite collaboration
avec les autres intervenants du secteur : médecin
traitant, services hospitaliers, services d'aides à la
personne…
Elle participe au réseau gérontologique local à travers
l'Instance de Concertation des Personnes Agées.

Dans le cadre de cet accompagnement santé, le SSIAD
est également attentif à l'aménagement du domicile
de la personne et met tout en œuvre pour adapter les
visites aux besoins et habitudes des personnes.

Pour aller plus loin, le SSIAD propose un soutien
médical aux aidants familiaux des patients ayant une
démence.

L e Service de Soins Infirmiers A Domicile
       (SSIAD) a pour objet de prévenir ou de diffé-
rer une hospitalisation ou une institutionnalisation.
Il rend également possible le retour au domicile
plus rapide et dans de meilleures conditions suite
à une hospitalisation. Il participe ainsi au maintien
à domicile des personnes âgées et malades
chroniques.


